
Mairie 
Le Mas
07360 St Fortunat sur Eyrieux
Tél. 04-75-65-23-96
Courriel : mairie@saintfortunat.fr

Arrêté 014/2022- registre 6
Arrête municipal réglementant la circulation sur la voie communale n° 11

Route de Crumière

Le maire de la commune de Saint Fortunat Sur Eyrieux,
Vu la loi 82213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
modifiée, complétée par la loi 82 623 du 22 juillet 1982 et 83.8 du 7 janvier 1983,
Vu le décret 82.389 du 10 mai 1982, relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des services et des organismes 
publics de l'État dans les départements.
Vu le code des collectivités territoriales.
Vu le Code de la voirie routière.
Vu la demande formulée par écrit le 01 mars 2022 l'entreprise BERTRAND TP - Le Plot - 07360 Les Ollières Sur 
Eyrieux, représentée par Philippe BERTRAND en vue des travaux d'assainissement de la parcelle cadastré F040 
propriété de Mme Priska WETTSTEIN au 345 route de Crumière VC N° 11 à St Fortunat sur Eyrieux.

ARRÊTE

Article 1 :
Afin de réaliser le passage de tuyaux pour le traitement des eaux usées de la parcelle cadastrée F040 propriété de 
Mme Priska WETTSTEIN au 345 route de Crumière, l'entreprise BERTRAND TP est autorisée à ouvrir une tranchée 
sur la voie communale n° 11 entre le lundi 07 mars 2022 et le vendredi 26 mars 2022.

Article 2 :
La réfection de chaussée est à la charge de l'entreprise Bertrand TP 

Article 3 :
Le stationnement sera interdit sur la voie communale au droit du chantier, des deux côtés de la chaussée.

Article 4 :
La circulation sur la voie communale devra être maintenue. Elle se fera sur chaussée rétrécie.
La circulation sera réglementée par alternat manuel

Article 5 :
La signalisation réglementaire sera mise en place par les soins et à la charge de l'entreprise.

Article 6 :
Les véhicules de secours devront pouvoir intervenir rapidement en cas de nécessité afin de permettre l'accès des 
véhicules d'urgence.

Article 7 :
Ampliation du présent arrêté au demandeur et aux services de Gendarmerie des Ollières sur Eyrieux 

Fait à Saint Fortunat Sur Eyrieux, le 02 mars 2022 

Le Maire,
Christian FEROUSSIER
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